APPLICATION DE L'AVENANT 67 (nouveaux  coefficients)

Déroulement de carrière : avenant 67 applicable au 1er janvier 2003.

Après 7 ans d'exercice, soit en 2010, le coefficient du niveau A sera : 233 points.

2 EXEMPLES DE CALCUL, EN 2010, AVEC DEUX VALEURS DE POINTS DIFFERENTES

1er EXEMPLE : l'animateur fait toujours 9h hebdomadaires. La valeur du point au 1er janvier 2010 est à 5.75 €.

Donc, le calcul du salaire sera :

Nombre d'heures mensuelles (à faire figurer sur la fiche de paie)

9h x 35h x 4.33 / 26h = 52.46 h/mois

Salaire de base mensuel ou minima

9h x 233 points x 5.75 € / 26h = 463.76 €

Prime différentielle : En a-t-on encore besoin ? Oui car le salaire minima à 233 pts (463.76 €) est inférieur au salaire brut précédent (salaire minima + prime différentielle = 482.31 €). Donc l'employeur va conserver l'ancien coefficient (220 points) et continuer à verser la prime différentielle. A savoir :

Salaire de base mensuel ou minima : 9h x 220 points x 5.75 € / 26 h = 437.88 €

Prime différentielle : 1.50 € x 52.46 h/mois = 78.69 €

Salaire brut mensuel : 437.88 € (sal base) + 78.69 € (prime diff) = 516.57 € (salaire supérieur au salaire minima à 233 points).

Calcul de la prime d'ancienneté : Droit à 4 points tous les 24 mois de travail effectif.

Salarié embauché en 2001 – En 2003 : 4 points – en 2005 : 8 points - en 2007 : 12  points – en 2009 : 16 points.

16 points  x 5.75 € x 9h / 26h = 31.85 €

((((((((
2e EXEMPLE : l'animateur fait toujours 9h hebdomadaires. La valeur du point au 1er janvier 2010 est à 6.35 €.

Donc, le calcul du salaire sera :

Nombre d'heures mensuelles (à faire figurer sur la fiche de paie)

9h x 35 h x 4.33 / 26h = 52.46 h/mois

Salaire de base mensuel ou minima

9h x 233 points x 6.35 € / 26 h = 512.15 €

Prime différentielle : En a-t-on encore besoin ? Dans ce cas là, le salaire minima à 233 pts (512.15€) est supérieur au salaire brut précédent (salaire minima + prime différentielle = 482.31 €).

2 possibilités pour l'employeur :

A) Il applique ce nouveau coefficient (233 points) et fait disparaître la prime différentielle. Il verse à son salarié un salaire brut (hors ancienneté) de 512.15 € pour 9h hebdomadaires.

B) Il applique le nouveau coefficient (233 points –512.15 €) et conserve la prime différentielle (78.69 €). Il verse à son salarié un salaire brut (hors ancienneté) de 590.84 €.
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